
Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Comprendre
les charges !

Tout est clair entre nous !

L’OPAC et vous 
c’est Malin !

Afin de mieux répondre 
à vos questions l’OPAC de Paris met 

à votre disposition une collection de fiches 
et de dépliants disponibles à la loge 

de votre gardien ou à l’accueil 
du secteur de proximité.

e  le
s charges

➜ A qui je peux
m’adresser ?

Une question pour mieux 
comprendre le calcul de vos 
charges ? 

Adressez-vous à votre équipe 
de proximité dont les coordonnées
figurent dans le tableau 
d’affichage de votre hall 
d’immeuble. 
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Tout est clair entre nous !

Comprendre  l
es charges

1 Ce que 
je dois savoir 

2 Ce que 
je dois faire 

3 En résumé 

Les charges couvrent
trois types de services 
les services rendus :
l’achat des matières premières
(l’eau, l’électricité, le combustible
pour l’eau chaude et le chauffage),
le nettoyage et l’entretien des 
parties communes, la sortie des
ordures ménagères. 

l’entretien courant 
et les petites réparations :
les dépenses pour des réparations 
dans les parties communes, 
l’entretien des espaces verts, 
le dépannage et l’entretien 
des ascenseurs.

les taxes : des prélèvements 
obligatoires fixés par les 
collectivités locales au profit 
de la commune : le balayage des 
trottoirs et le traitement des 
ordures ménagères.

Vous recevez le récapitulatif 
de votre décompte de charges
de l’année précédente, 
en général au mois d’avril. 
Si vous souhaitez obtenir des
précisions sur ce document 
vous disposez d’un mois pour
faire part de vos remarques. 

Tous les mois vous payez les
charges qui sont une provision
correspondant à un budget 
«prévisionnel» établi pour votre
immeuble pour un an.

Le récapitulatif de votre
décompte de charge permet
de faire le bilan entre ce que
vous avez versé tout au long de
l‘année et les frais réellement
engagés.

➜

➜

Les charges correspondent
aux prestations qui 
contribuent au confort 
et à l’entretien courant de
votre immeuble.  

Dans la plupart des cas,
l’OPAC sert d’intermé-
diaire entre les différents
fournisseurs de services 
et vous.
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